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Direction des affaires juridiques  

 

 

DÉCISION N° 16/56 DU 04 MAI 2016 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

Objet : Décision de délégation de signature du Directeur Général des Hospices Civils de Lyon, ordonnateur du 

budget des Hospices Civils de Lyon. 

 

Article 1er : 

Délégation de signature est donnée à M. Laurent AUBERT, Directeur des Affaires Médicales des H.C.L., dans la 

limite des attributions de son service et dans les conditions indiquées par les articles ci-après. 

 

Article 2 : 

Le bénéficiaire de la présente délégation est autorisé à signer : 

• toutes décisions et correspondances relevant de la compétence de la Direction des Affaires Médicales,  

• toutes les conventions relatives à la gestion des personnels médicaux, les marchés publics de formation de 

moins de 90 000 € HT, 

• la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés à la Direction des Affaires Médicales, 

• les avis ou propositions sur les recrutements et sur certaines positions statutaires (disponibilité, 

détachement, missions …),   

• les procès-verbaux d'installation, 

• les demandes d'avis sur les recrutements des personnels médicaux, pharmaciens et odontologistes. 

 

Article 3 : 

Sont exclus de la présente délégation, l'ordonnancement des dépenses et recettes, les conventions autres que 

celles visées à l’article 2, les marchés publics à l’exception de ceux visés à l’article 2, les certificats administratifs, 

les dossiers soumis au Conseil de Surveillance et les correspondances adressées aux autorités de tutelles locales et 

ministérielles à l’exception de celles visées à l’article 2 ci-dessus. 

 

Article 4 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent AUBERT, la même délégation est donnée à : 

- Mme Sophie GRANGER, Directrice Adjointe. 

 

Article 5 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent AUBERT et de Mme Sophie GRANGER, délégation est donnée 

à : 

- M. Benoit BESSENAY, Chargé de mission, 

- Mme Céline PETREQUIN, Contractuelle de gestion, 

- Mme Elsa ROULLET, Attachée d'administration hospitalière, 

à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires 

courantes de leur service ; 
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Article 6 :  

La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de signature 

n°15/161 du 08 décembre 2015.  

 

Article 7 :  

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon  

Dominique DEROUBAIX 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction Interministérielle d'Appui

Bureau de la coordination interministérielle

Lyon, le 9 mai 2016

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° DIA_BCI_2016_05_09_01
portant délégation de signature  à M. Gérard GAVORY, 

Préfet délégué pour la défense et la sécurité,
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu  la  loi n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 4 juin 2014 portant nomination de M. Jean-Louis AMAT, sous-préfet hors classe, en qualité de
directeur de cabinet du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet
du Rhône (classe fonctionnelle III) ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu  le  décret  du  3 décembre  2014 portant  nomination de  M.Denis  BRUEL,  attaché  principal  d'administration
détaché en qualité de sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de M. Gérard GAVORY en qualité de préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 5 février 2015 portant nomination de M. Xavier INGLEBERT, administrateur civil hors classe, en
qualité de préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du
préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du Rhône ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Gérard GAVORY, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône,  à  l’effet  de  procéder  à  toutes  les  opérations  et  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à  l’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses de l’Etat pour les crédits exécutés sur les programmes suivants :

• Programme 122 « Concours spécifiques et administration » du ministère de l’Intérieur
- Action 5 « Fonds interministériel de prévention de la délinquance »

• Programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » des services du Premier ministre
- Action relevant du BOP régional :

*129-15 : mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie

• Programme 161 « sécurité civile » du ministère de l'intérieur

• Programme 207 « Sécurité et éducation routières » du ministère de l'intérieur
- Action 207-02 « Démarches interministérielles et communication»
- Action 207-03 « Education routière (fonctionnement) »

• Programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur» du ministère de l’intérieur.

Sont exclus de cette délégation les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de passer
outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire local.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Gérard GAVORY, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône, à l’effet de signer les commandes, contrats et marchés, la constatation du service fait et l'établissement de
tous certificats nécessaires à certaines demandes de paiement dans le strict  cadre des opérations immobilières
relevant  du PNE - Programme 307 « administration territoriale » - dont  la conduite d'opération est  confiée au
Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur (SGAMI).

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Gérard GAVORY, la délégation qui lui est accordée à
l’article 1 sera exercée par M. Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l'égalité des
chances, ou en son absence par M. Jean-Louis AMAT, directeur de cabinet du préfet de la région Auvergne-Rhône-
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Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence, par  M. Denis
BRUEL, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de M. Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général,
préfet délégué pour l'égalité des chances, de M. Jean-Louis AMAT, directeur de cabinet du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, de M. Denis BRUEL,
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et
de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  la  délégation  de signature  visée  à  l’article  1  est  donnée  à  M.  Jacques
PATRICOT, commissaire divisionnaire, directeur de cabinet du préfet délégué pour la défense et la sécurité ou en
son absence à M. Marc LABALME, commissaire divisionnaire, adjoint au directeur de cabinet.

Article 5 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérard GAVORY, la délégation qui  lui est accordée à
l’article 2 sera exercée par M. Bernard LESNE, secrétaire général  adjoint  du SGAMI; et en cas d'absence ou
d'empêchement simultanés de M. GAVORY et de M. LESNE, par M. Bernard BRIOT, directeur de l'immobilier au
SGAMI.

Article 6 : Dans le strict cadre de leurs attributions, délégation de signature est donnée :

► Pour un montant limité à 8 000 euros par commande :

Pour la Direction de la sécurité et de la protection civile :

-  à M. Stéphane BEROUD,  directeur de la sécurité et de la protection civile,  pour les programmes 161, 207
(actions 207-02 : démarches interministérielles et communication et 207-03 : éducation routière – fonctionnement
BEPECASER) et 216 (éducation routière : vacations BEPECASER).

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane BEROUD, délégation est donnée à M. Christian
JEHL, attaché principal, chef du service interministériel de défense et de la protection civile, pour le programme
161.

► Pour un montant limité à 800 euros par commande :

Pour la direction de la sécurité et de la protection civile :

- à Mme Françoise MOLLARET, attachée, chef du bureau sécurité routière, pour le programme 207 (action 207-
02) ;

- à Mme Évelyne ROUX D’ORAZIO, attachée principale, chef du bureau de la réglementation générale, pour le
programme 207 (action 207-03) et le programme 216 (éducation routière : vacations BEPECASER).

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Évelyne ROUX D’ORAZIO, délégation est donnée à M.
Cyril  GIBERT,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure,  adjoint  au  chef  de  bureau  et  chef  de  la  mission
réglementation à caractère sécuritaire, à M. Christophe CROCHU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle,
chef de la mission réglementation routière.

- à Mme Chantal LIEVRE, attachée, chef du bureau prévention, pour le programme 161.

Article 7 : Les dépenses et les recettes relevant des programmes cités à l’article 1 et 2 du présent arrêté sont
exécutées par le bureau de gestion CHORUS à la préfecture du Rhône, en application de la délégation de signature,
accordée à ses agents par l’arrêté préfectoral en vigueur. 

Article 8 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2015_12_17_03 du 6 janvier 2016 est abrogé.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 10 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le
préfet,  secrétaire  général  de la préfecture  du Rhône,  préfet  délégué pour l'égalité des  chances,  le directeur  de
cabinet du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, le sous-
préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  le secrétaire général  adjoint  du SGAMI sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Le Préfet,

signé

Michel DELPUECH
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